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Gand applique la
jurisprudence Antigone
dans un litige social
Nous évoquions, dans une précédente édition
du B.SJ:, l'arrêt de la Cour de cassation du 10
mars 2008 qui indiquait que, sauf lorsque la
preuve a été obtenue en violation d'une règle de
forme prescrite à peine de nullité, le juge ne peut
écarter la preuve que si !'irrégularité entache
la fiabilité de la preuve ou si élie conduit à une
méconnaissance des principes relatifs au procès
équitable2. Dans son jugement du le' septem-
bre 2008, le Tribunal du travail de Gand en fait

application3.

Le Tribunal avait à connaître d'un litige oppo-
sant un employé à son employeur dans le cadre
d'un licenciement pour motif grave. L:employeur,
ayant eu vent par des collègues du travailleur de
ce que ce dernier travaillait parallèlement pour
une société concurrente, avait notammentfouillé
l'ordinateur d'un collègue du travailleur. Il avait
ainsi pu prendre connaissance d'une série d'e-
mails qui avaient été adressés par le travailleur
dont question à son collègue.

Alors que le travailleur faisait valoir qu'il y avait
eu violation de sa vie privée (article 22 de la
Constitution) et de la CCT. n° 814, le Tribunal dé-
veloppe une série de considérations qui l'amène
à conclure la recevabilité des preuves ainsi ob-
tenues. En particulier, le Tribunal estimera que,
dès lors que le non-respect des dispositions de
la CCT. n° 81 n'est pas sanctionné de nullité,
d'une part, et qu'il n'est pas établi que !'irrégula-
rité éventuelle -à savoir l'absence d'information
préalable du travailleur -aurait compromis la fia-
bilité des pièces obtenues d'autre part, qu'il peut
avoir égard aux pièces produites. Il s'appuie pour
ce faire sur la jurisprudence Antigone de la Cour
de cassation, et en particulier, sur son arrêt du 10
mars 2008 précité.

C'est, à notre connaissance, une première appli-
cation de cette jurisprudence alors que, jusqu'à
présent, les cours et tribunaux avaient à plusieurs
reprises affirmé que cette jurisprudence n'avait
pas lieu de s'appliquer dans les litiges civilsS.
Cette jurisprudence a pour conséquence qu11
appartient, en fin de compte et a posteriori, au
juge d'établir si les preuves obtenues en violation
de la CCT. n° 81 peuvent, ou non, être prises en
considération nonobstant une irrégularité com-
mise lors de l'obtention de la preuve.


